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Week-end paires impaires ?

Par Emilie59550, le 11/12/2020 à 09:58

Bonjour suite à un jugement des affaires familiales pouvez vous m'éclairer sur la garde des
weeks end: 

Les fins de semaine paires selon le calendrier de l'année civile. Est ce toujours les weeks end
paires même pour les années impaires? 

En vous remerciant d'avance

Par janus2fr, le 11/12/2020 à 11:45

[quote]
Est ce toujours les weeks end paires même pour les années impaires?

[/quote]
Bonjour,

Votre question est incompréhensible...

C'est le numéro de semaine qui définit si elle est paire ou impaire, aucun rapport avec l'année.

Par exemple, cette semaine est la semaine 50, donc paire...

Par Emilie59550, le 11/12/2020 à 16:14

Ce que j'ai posté est ce qui est écrit sur le jugement ça ne vient pas de moi... juste pour moi
savoir si la garde s'effectue les weeks end pairs même pour les années impaires ?
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